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B U L L E T I N  D ’ I N F O R M A T I O N S  M U N I C I P A L E S

Bessonnaises et Bessonnais,
Anciens et Nouveaux,vous êtes cordialement invités aux vœux de la Municipalité  

qui auront lieu le samedi 11 janvier 2025 à 19h au Centre socioculturel.

Village d’avenir



Permanences Conseiller numérique
N’hésitez pas à contacter le 06.47.78.10.20 ou la mairie pour vous informer ou prendre rendez-
vous avec le conseiller numérique qui pourra vous aider pour : prendre en main vos équipements 
numériques, créer, gérer et ranger vos contenus numériques, envoyer, recevoir, gérer vos 
courriels, installer et utiliser des applications sur smartphone ou tablettes.

Besson
■ RETROUVEZ TOUTES LES INFORMATIONS
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RETROUVEZ-NOUS
sur Internet : www.besson.fr

Facebook et sur l’application
 Intramuros facebook mairiebesson

Merci à tous ceux qui ont participé à la confection de 
ce bulletin et en particulier à nos photographes.

 État civil 2024
Bienvenue à
Noah SIMON le 26 décembre 2023,  
10 route du Vieux Bostz

Cléopâtre LANGLAIS le 19 juillet 2024,  
19 Grande Rue

Se sont unis en notre  
maison commune
Romain REY-GIRAUD et Manon MOREL  
le 22 juin

Julien SOURISSEAU et Rita Elodie RIVIERE  
le 13 juillet

Colin FANTIN et Charline ROGUE  
le 27 juillet

Nous ont quittés
Maxence VIDAL le 11 juin 2023 
28 Grande Rue

Emmanuel COMBETTE le 20 février 
Les Braux

Roger DETRAZ le 27 février 
6 rue des Selins

Martine COLLAY le 5 mars 
Les Gibons

Maryse MERLE le 11 avril 
5 place Saint Blaise

Jean-Philippe BARBIER le 23 août  
La Barillette

Nouvelle procédure pour la  
déclaration des forages domestiques
Un ouvrage de prélèvement d'eau souterraine 
à usage domestique (puits et forage) doit 
obligatoirement être déclaré en mairie au 
moins 1 mois avant le début des travaux.

Si vous avez l'intention de construire un 
puits de plus de 10 mètres de profondeur, 
vous devez déposer une déclaration 
préalable auprès de la direction régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (Dreal). La déclaration doit être 
déposée au moins 1 mois avant le début 
des travaux.

Vous devez remplir un formulaire de 
déclaration d'ouvrage. À partir du 1er février 
2024, la déclaration des forages domestiques 
au titre de l'article L. 2224-9 du Code 
général des collectivités territoriales pourra 
être réalisée par le pétitionnaire au format 
dématérialisé sur le site DUPLOS (https://
duplos.developpement-durable.gouv.fr/#/). 
En parallèle, le CERFA au format papier 
restera accessible et pourra être déposé en 
mairie. L'ouverture de cette télé-déclaration 
cohabitera ainsi avec la procédure papier 
historique.

Après la construction du puits, un laboratoire 
agréé doit réaliser une analyse de l'eau 
destinée à la consommation humaine.

Au plus tard 1 mois après la fin des travaux, 
vous devez déclarer les travaux réalisés 
et joindre le résultat des analyses de l'eau 
de votre puits sur le formulaire initial de 
déclaration d'ouvrage.

Cette déclaration est envoyée par lettre 
recommandée avec avis de réception à la 
mairie.

Pour prévenir les risques de pollution de 
l'eau, un agent du service d'eau potable 
peut accéder à votre propriété et procéder 
au contrôle de votre puits sur la base des 
informations figurant dans la déclaration 
d'ouvrage. Seuls les abonnés du service d'eau 
peuvent être contrôlés.

Le service veille à faire respecter les mesures 
de salubrité de l'eau de votre puits pour un 
usage domestique. En l'absence de mise 
en œuvre de ces mesures, le service peut 
procéder à la fermeture du branchement 
d'eau.

Comment ça marche ?

Le déclarant, l’entreprise de forage dans le 
cas d’un nouvel ouvrage ou le propriétaire 
dans le cas d’une régularisation, pourra 
directement déclarer son forage sur le 
site DUPLOS. À l’issue du processus de 
télédéclaration, le Cerfa n° 13837*03 sera 
rempli numériquement grâce au formulaire 
renseigné, puis envoyé automatiquement par 
courriel aux différentes parties prenantes : le 
propriétaire, la mairie et la DDT (M) ainsi que 
la DREAL et l'ARS, le cas échéant. À noter 
que si le déclarant recourt à la procédure 
papier, les mairies doivent saisir le CERFA sur 
l'interface DUPLOS pour qu'il soit envoyé aux 
parties prenantes.

Nouvelle assistante sociale ? MISSION LOCALE
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Chères Bessonnaises, chers Bessonnais

LE MOT DU MAIRE

Besson

Chères Bessonnaises,  
chers Bessonnais,

Une nouvelle année vient 
de s’écouler, apportant son 
lot d’instabilité, tant au 
niveau national qu’au niveau 
international. Et pourtant, 
dans nos ruralités, si souvent 
mises à mal, nous continuons à 
garder espoir, à garder le cap, à 
travailler tous ensemble pour le 
bien commun, à faire preuve de 

résilience. C’est le cas pour notre village, qui, il y a quelques 
mois, a été lauréat avec les villages de Bresnay et de 
Chemilly, du label « Village d’Avenir ». Ce dispositif, nous 
donne l’occasion de travailler sur des projets structurants 
pour notre village. En premier lieu, grâce à l’acquisition 
de deux bâtiments et d’un parc arboré rue des Selins, 
nous allons nous faire aider pour étudier la possibilité 
d’installer un lieu destiné aux aînés, tout en réfléchissant 
à un aménagement du parc à destination de tous. Dans la 
phase d'étude, nous viendrons vers vous, sous une forme 
qui reste encore à déterminer, pour construire ensemble 
ce projet que nous pensons être important et nécessaire 
pour notre village.

Cette année, plusieurs réunions, préfectorales ou inter-
communales, se sont déroulées dans notre village, 
autant de moments au cours desquels nos visiteurs sont 
élogieux sur le nombre de commerces et d’équipements 
présents sur le territoire communal. Un tissu dense qu’il 
soit commercial, artisanal ou associatif que beaucoup de 
communes pourraient nous envier, nous remercions tous 
ses acteurs pour leur implication dans le rayonnement de 
notre commune. Merci aussi au centre de bien-être qui 
vient compléter cette offre. Dans la mesure du possible, 
merci à tous de solliciter l’ensemble de ces forces vives, ils 
sont tous à votre disposition !

En 2024, nous avons continué d’entretenir au mieux nos 
bâtiments, comme l’école, la toiture de l’église, et plus 
généralement tout l’entretien courant. Nous continuons 
les campagnes de broyages et de réfections des chemins, 
j’en profite pour remercier les petits coups de main bien 
précieux que l’on reçoit lors de ces tâches. D’autres travaux 
seront menés, dès le bouclage des financements, comme le 
pont du champ Chavris, la rue du stade qui s’est décalée en 
2025, et un suivi de l’ensemble des toitures des bâtiments 
communaux.

Un grand merci aussi aux agents de la commune, aux 
membres du CCAS pour leur engagement.

Avant de conclure, j’aimerais avoir une pensée pour celles 
et ceux qui nous ont quittés, celles et ceux qui souffrent et 
pour l’ensemble de leurs proches.

Formulons le vœu tous ensemble que 2025 soit une belle 
année et qu’elle apporte de la joie, du travail et qu’elle 
préserve la santé.

Au nom du conseil municipal, du centre communal d’action 
sociale, des agents communaux, je vous souhaite le 
meilleur pour cette nouvelle année.

………

Frédéric VERDIER



FINANCES
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■ UN POINT SUR LES FINANCES ET LES PROJETS

CÔTÉ INVESTISSEMENTS
Le conseil municipal a saisi l’opportunité de développer sa 
réserve foncière en utilisant le droit de préemption urbain qui lui 
permet de se porter acquéreur d’un bien mis en vente dans cer-
taines zones définies par le PLU (plan local d’urbanisme). La com-
mune est ainsi devenue propriétaire des terrains situés 2-4 rue 
des Selins qui comprennent un ensemble de bâtiments anciens 
à rénover et un parc arboré d’environ 4 500 m² en plein cœur du 
bourg. Cette acquisition est aujourd’hui au cœur d’une réflexion 
pour un projet de résidence seniors.

Des travaux ont aussi été réalisés :
-  à l’école : pose d’un nouveau store dans le bureau de la direc-

trice, nouveau placard plus fonctionnel dans les vestiaires de la 
maternelle et achat de nouvelles chaises pour les plus petits.

-  à l’église : suivi de la toiture suite à la tempête de 2022
-  au cimetière : aménagement du point d’eau
Ont également été validés et devraient être réalisés très prochai-
nement : un diagnostic sanitaire complet de l’église qui permet-
tra de définir les différents travaux à prévoir sur les prochaines 
années (couverture, façades, assainissement, mise aux normes 
électricité et éclairage…) et l’aménagement de la rue du Stade.
Le pont du Champ Chavris qui a dû être fermé à la circulation 
pour des raisons de sécurité fait bien évidemment partie des 
priorités, mais les travaux ont dû être retardés dans l’attente du 
retour d’un avis technique et de financement.

Malgré les contraintes budgétaires de ces dernières années et grâce aux excédents dégagés par une gestion prudente des dépenses, 
le conseil municipal a une nouvelle fois approuvé le budget sans augmentation des taux d’imposition communaux.

Besson

Budget de fonctionnement : 768 123 € de dépenses et de recettes pour 2024

107 072 €
30 000 €

760 € 12 100 € 28 074 €

310 642 €

279 475 €

■  Atténuation de charges
■  Produits des services 

domaine et ventes
■ Impôts et taxes
■  Impositions directes
 ■  Dotations et 

participations
■  Autres produits de 

gestion courante
■  Excédent de 

fonctionnement 
reporté

9 238 €

155 918 €

■  Charges à caractère 
général

■  Charges de personnel  
et frais assimilés

■  Atténuations  
de produits

■  Autres charges  
de gestion courante

■ Charges financières
■  Virement à la section 

d’investissement  
■  Opérations d’ordre de 

transfert entre sections

86 948,11 €

260 000 €

7 261,89 €

267 500 €

3 041 €

Aménagement de l'école Aménagement du point d’eau au cimetière



■  CIMETIÈRE
L’entretien du cimetière sans produit phytosanitaire 
devient problématique pour notre commune comme pour 
beaucoup d’autres. Une réflexion est en cours au niveau 
intercommunal pour essayer de trouver ensemble des 
solutions sans pénaliser le budget communal.

ACTUALITÉS

NOS BIODÉCHETS ONT DE LA RESSOURCE !
VALORISONS-LES !

Épluchures de légumes, restes de repas, déchets végétaux… depuis le 
1er janvier 2024, le tri à la source des biodéchets est devenu obligatoire. 
Déjà imposé depuis 2016 aux gros producteurs de biodéchets (+ de 
10 tonnes/an), le tri des biodéchets s’est généralisé cette année à 
l’ensemble des Français. L’objectif ? Réduire et détourner les déchets 
organiques de la poubelle des déchets ménagers résiduels (sacs, bacs 
noirs) et les valoriser en tant que ressources.

J’AGIS, JE RÉDUIS MES 
DÉCHETS DE CUISINE 
ET DE JARDIN
Le Sictom Nord Allier met à votre disposition 
plusieurs solutions de proximité pour trier vos 
biodéchets et nourrir la terre. Il n’a pas attendu la loi 
et la date butoir du 1er janvier 2024 pour s’emparer 
de la question du tri des biodéchets. Depuis 2009, le 
SICTOM propose aux habitants un composteur à prix 
réduit (accompagné d’un bioseau).

Il poursuit et renforce son offre de compostage : en 
maison individuelle ou en pied d’immeuble, au sein 
des établissements, d’un quartier ou d’une commune 
(usagers, cimetière, cantine…).

Ce déploiement va connaître en 2024-2025 une 
forte accélération. L’objectif est de réduire la part de 
biodéchets encore présente dans les poubelles noires.

Composter les biodéchets (restes alimentaires  
et déchets de jardins) dans son jardin  

ou à proximité de chez soi évite qu’ils soient 
incinérés, limite les coûts de collecte,  

de transport et de traitement des déchets.

QU’EST-CE QUI A 
CHANGÉ EN 2024 ?
Conformément à la loi 
AGEC (Anti Gaspillage pour 
une Économie Circulaire) 
adoptée le 10 février 2020 
relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie 
circulaire, les entreprises 
et les collectivités doivent 
désormais développer des 
solutions pour « sortir » les 
biodéchets de la poubelle 
d’ordures ménagères 
résiduelles (les bacs ou 
sacs noirs) et leur offrir leur 
propre solution de tri et de 
valorisation, en vue d’une 
économie circulaire de la 
matière organique.

■  LE CCAS
Les membres du CCAS ont accueilli le 6 septembre l’association Gref03 pour une 
conférence sur le don d’organes, la soirée a été très instructive et les témoignages de 
greffés et de famille de donneurs ont suscité beaucoup d’émotion. D’autres thèmes 
pourront être proposés lors de prochaines interventions (premiers gestes de secours 
avec les pompiers, réseaux sociaux et arnaques avec la gendarmerie…).
Fin octobre, plus de 90 convives se sont retrouvés lors du repas du CCAS, repas 
très apprécié concocté par le traiteur Boire (Aux Gourmandises du Fragne). La 
Compagnie en la a assuré l’animation avec une pièce de théâtre qui a rappelé 
quelques souvenirs d’antan et a fait participer les invités ! (photo)
Toujours avec plaisir et joie de se retrouver, membres du CCAS et invités ont ainsi 
passé un agréable moment de détente et de convivialité.

■  VILLAGE FLEURI
Merci à tous ceux qui 
entretiennent et embellissent 
leur environnement. Le 
23 octobre, la municipalité 
a récompensé les meilleurs 
fleurissements par des bons 
d’achat à valoir chez les 
commerçants bessonnais.

■  QUELQUES INFORMATIONS DU SICTOM
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1924, le début d’une 
longue histoire familiale
Le 11 novembre 1924, alors qu’ils étaient 
jusque-là agriculteurs en métayage à 
Meillard, Elisa et Justin GARDIEN, nos 
arrière-grands-parents deviennent 
propriétaires en acquérant le domaine de 
Chassignolles.
L’exploitation de polyculture élevage est 
parfaitement regroupée autour du corps 
de ferme avec une vallée pour les cultures, 
un versant nord pour les prés et les bois et 
un plateau pour le vignoble.
Le tout est traversé par un ruisseau, la 
Guèze.

Évolution au fil des 
générations :
Années trente à 40 : leur fils René, 
notre grand-père, et son épouse Jeanne 
orientent le vignoble vers une production 
de qualité.

1951 : obtention de l’appellation VDQS 
(vin délimité de qualité supérieure) 

SAINT-POURÇAIN.

1968 : Bernard et Marie-Thérèse, nos 
parents, la 3e génération, procèdent à leur 
1re mise en bouteilles (800 unités).

1975 : arrêt de l’élevage Charolais pour 
se consacrer plus à la viticulture et à la 
vinification.

1989 : arrêt des céréales. Début du 
développement de la partie commerciale.

1991 puis 1996 : notre installation, Olivier 
et moi-même, la 4e génération.

Je suis responsable de la partie viticole et 
Olivier de la partie commerciale.

La vinification est une tâche partagée et 
consensuelle.

1991 à 2000 : augmentation de la 
production. La surface en vigne passe de 
7 à 21 hectares.

Le nombre de bouteilles produites 
dépasse les 100 000.

2000 : premier site de vente en ligne.

2008 :  création d’une SARL de 
commercialisation.

Celle-ci permet d’élargir l’offre avec une 
gamme proposant des vins d’autres 
régions et divers produits du terroir.

2009 : obtention de l’AOC.

2010 : début de l’export hors UE.

2017 : construction d’un nouveau chai 
et entrepôt avec production d’énergie 
photovoltaïque.

2020 : Certification HVE  
(Haute Valeur Environnementale).

2024 : lancement de la gamme de jus de 
raisin et cuvée spéciale des 100 ans.

Les vins d’hier à 
aujourd’hui :
Les vins du domaine, comme ceux du 
vignoble dans son ensemble, ont bien sûr 
évolué au cours des décennies. Autrefois 
légers et peu alcoolisés, les vins locaux 
étaient destinés à une consommation 
courante.
Mais à la faveur de la spécialisation des 
exploitations et de l’évolution climatique, 
il y a eu une montée en gamme avec 

Le caveau est ouvert  
aux particuliers toute l’année 
sauf dimanches et jours fériés 

de 9h à 12h et de 14h à 19h.

LES 100 ANS DU DOMAINE GARDIEN

Christophe et Olivier  
GARDIEN
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des vins plus structurés, plus raffinés, 
s’adressant à une clientèle plus exigeante, 
aux restaurateurs ou encore cavistes.
Aujourd’hui, la production se répartit 
en rouge 50 %, blanc 30 %, rosé 10 %, 
pétillant 10 %.

Un produit phare
Le Nectar des Fées, peut être de par son 
assemblage, déjà, avec du Tressallier, 
cépage unique n’existant que dans notre 
vignoble et d’une manière générale la 
notoriété des vins blancs de BESSON.

Dans les rouges, le Secret de Jaligny 
me paraît être également un parfait 
ambassadeur du DOMAINE

Export
Depuis plus de 25 ans, les ventes au 
sein de l’union européenne (Allemagne, 
Belgique, Pays-Bas) et vers le Royaume-
Uni sont régulières.

Hors Europe, la prospection a commencé 
en 2010.

Fort du constat de la demande croissante 

des vins européens dits « de niche » en 
Amérique du Nord, le moment paraissait 
opportun.
Avec l’aide d’un agent canadien, nous 
avons mis en place une première tournée, 
et nous sommes rendus à TORONTO, 
MONTRÉAL et NEW YORK afin de 
rencontrer les acteurs de la distribution 
locale.
Notre terroir et nos vins ont séduit par leur 
finesse et leur originalité.
Les 3 démarches ont donc abouti, en 
particulier à TORONTO.
Nous répondons depuis à 2 appels d’offres 
annuels.
Au Canada, la sélection et l’achat de 
boissons alcoolisées sont un monopole 
d’État. Dans le cas de TORONTO, il s’agit 
de l’état de l’ONTARIO.
Depuis le Japon s’est rajouté comme 
destination des vins du domaine.

Dans la région
Le vin GARDIEN, c’est bien sûr de l’export.
Mais aussi, évidemment, du commerce 

plus traditionnel avec les cafés, hôtels, 
restaurants, cavistes, épiceries, etc.

Et puis des particuliers. Un caveau de 
dégustation-vente ouvert toute l’année 
leur est particulièrement dédié (possibilité 
de réception de groupes).

L’avenir
Continuer comme depuis un siècle à 
respecter la tradition et le savoir-faire 
transmis par les générations qui nous ont 
précédées tout en relevant les défis de 
demain.

La consommation, le climat ont évolué et 
continueront d’évoluer.

Il faudra s’adapter, peut-être avec de 
nouveaux cépages plus résistants aux 
fortes chaleurs et à la sécheresse, de 
nouvelles techniques culturales et de 
vinification.

Nous devrons, d’autre part répondre aux 
attentes de consommateurs toujours 
plus à la recherche de produits de 
qualité, authentiques et respectueux de 
l’environnement.

PATRIMOINE

Justin et Elisa 
GARDIEN

René et Jeanne 
GARDIEN

Bernard et 
Marie-Thérèse 

GARDIEN



Inauguré en mars 2024, le Centre Bien-Être regroupe 3 
disciplines complémentaires pour prendre soin de soi. 
Une initiative portée par la commune pour proposer 
de nouveaux services aux habitants de Besson et à 
ceux des environs.

■  LE CENTRE BIEN-ÊTRE :  
BIENTÔT DÉJÀ UN AN !
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ATTRACTIVITÉ

Séverine est manipulatrice en radiologie et scanner depuis 30 ans. Convaincue 
des bienfaits complémentaires de la phytothérapie et de l'aromathérapie pour 
soutenir nos équilibres physiques et émotionnels, elle s’est, en parallèle, formée 
durant 2 ans en naturopathie et réflexologie dont elle est certifiée depuis fin 2023. 
Habitante de Chemilly, elle cherchait un lieu proche pour accueillir ses premiers 
clients le samedi. « La naturopathie a souffert d’une mauvaise image due à un manque 
de professionnalisme. J’avais à cœur de lui rendre ses lettres de noblesse car c’est un 
soutien complémentaire qui considère la personne dans sa globalité physique comme 
émotionnelle. Elle est ainsi accompagnée dans son hygiène de vie pour retrouver confort 
et équilibre dans différentes sphères : sommeil, stress, digestion, articulations, cycles 
hormonaux, immunité, etc., tout en veillant aux contre-indications et interactions avec 
l’allopathie ». La réflexologie, technique issue de la médecine traditionnelle chinoise, 
permet en parallèle une relance énergétique, lymphatique et sanguine. Séverine 
propose aussi des massages amas-assis et californiens.
« Je suis ravie de cette année à Besson. Les clients ont commencé à prendre comme moi 
le rythme du samedi, créneau que je conserve en 2025. Je continuerai à développer aussi 
des ateliers autour de l’immunité, du transit et des douleurs articulaires-rhumatismales ».

facebook Séverine Fort Naturopathe-Réflexologue. Sur RDV le samedi. Tél. : 07 88 95 75 69

SÉVERINE FORT, naturopathe-réflexologue



INTERVIEW DE FRÉDÉRIC VERDIER  « Le Centre Bien-Être est né d’opportunités et de 
rencontres. La commune disposait d’un local rue du stade auquel elle n’avait pas attribué de 
fonction précise. Je savais que Laureline Caillot cherchait depuis quelque temps un lieu pour 
s’installer. Séverine Fort et Pauline Orain, que je connaissais toutes les deux par ailleurs, 
étaient dans la même logique de vouloir proposer leurs services en milieu rural. Le conseil 
municipal a donc décidé de créer avec elles le Centre Bien-Être. Nous sommes ravis et les échos 
que nous en avons, sont positifs. Le Centre disposera à partir du mois de février d’un bureau 
pouvant accueillir un nouveau praticien bien-être. Nos critères de sélection s’appuieront sur 
son sérieux, son professionnalisme mais aussi sa convivialité, à l’image de ce que Laureline, 
Séverine et Pauline ont déjà insufflé. Notre village a la chance de réunir de nombreux services 
et commerces, chacun contribuant à l’attractivité de notre ruralité. Le Centre Bien-Être offre 
une nouvelle complémentarité à Besson, un village où il fait bon vivre et prendre soin de soi. »

DES APPROCHES 
COMPLÉMENTAIRES  
NON SUBSTITUTIVES
Les prestations du Centre 
bien-être ne doivent JAMAIS 
remplacer un traitement 
médical, ni l’avis d’un médecin 
ou d’un professionnel de santé 
qui doivent TOUJOURS être les 
premiers interlocuteurs pour 
toute question relative à la santé.
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Bien qu’installée dans la Loire, Laureline connaît bien Besson où elle a une partie 
de sa famille. Elle est la première à avoir investi le Centre en octobre 2023 comme 
sophrologue-hypnothérapeute. Ces deux techniques permettent d’accéder à la part 
inconsciente de notre cerveau pour rétablir un équilibre émotionnel ou physique, 
modifier des habitudes. Gestion du stress, traumatismes, troubles alimentaires, du 
sommeil, douleurs, addictions mais aussi préparation mentale, les domaines d’action 
sont multiples. « J’aime le contact avec ma clientèle rurale, différente de celle de mon 
cabinet à Roanne car ici, les gens prennent davantage le temps de prendre soin d’eux » 
explique Laureline qui recevait jusqu’ici les lundis à Besson. « Avec deux cabinets à 
100 km d’écart,  je dois me résigner à faire un choix pour concentrer davantage mon 
activité exclusivement à Roanne à partir de février 2025. Je continue jusqu’à cette date 
à recevoir certains samedis au Centre et je vais mettre en place un suivi en visio après 
mon départ pour mes clients Bessonnais ».

facebook Laureline Caillot Hypnothérapeute Sophrologue. Sur RDV. Tél. 07 66 29 65 08

LAURELINE CAILLOT,  
sophrologue-hypnothérapeute

Les fleurs de Bach sont un système de 
38 élixirs floraux élaborés il y a 90 ans 
par un médecin anglais, le Dr Bach. Elles 
permettent de rééquilibrer, au rythme de 
chacun, les émotions difficiles à vivre. Sans 
contre-indication, ni accoutumance, les fleurs de Bach sont faciles à utiliser. Le tout étant 
de bien les choisir pour qu’elles soient efficaces. « Mon rôle est de traduire en fleurs les 
émotions décrites par mes clients en leur expliquant la vertu positive de chaque fleur, 
leurs subtilités entre elles et sur quelles émotions chaque fleur va pouvoir les soutenir. 
Je conseille des fleurs, je ne suis pas thérapeute » précise Pauline qui respecte le Code de 
Pratique du Centre Bach en Angleterre, dont elle est agréée, et qui reçoit des enfants, des 
adolescents et des adultes.
En tant que conseillère-enseignante, elle aime transmettre sa connaissance des fleurs 
pour permettre à ceux qui le souhaitent de devenir autonomes dans leur utilisation. Pour 
cela, elle organise régulièrement des ateliers.
« Je suis ravie de recevoir au Centre Bien-être. Les gens commencent progressivement 
à me connaître, à découvrir les fleurs de Bach et à bénéficier de leurs bienfaits. Être en 
milieu rural est en droite ligne avec la philosophie du Dr Bach qui est de donner, au plus 
grand nombre, accès à la simplicité des fleurs ».

facebook Des émotions et des fleurs, conseil en fleurs de Bach.  
Sur RDV du lundi au samedi. Tél. : 06 76 77 52 92

PAULINE ORAIN, conseillère agréée  
et conseillère-enseignante Fleurs de Bach



Comment as-tu été choisi pour faire partie 
de l'équipe des volontaires ? Quels étaient 
les critères ?
J'ai posé ma candidature comme 300 000 
autres au lancement de la campagne de 
recrutement en avril 2023. Un CV plutôt axé 
sur le bénévolat et la motivation. J'ai eu une 
première réponse en novembre sans connaître 

le poste. En mars, j'ai assisté à la convention 
des volontaires à l'aréna de la Défense, 
véritable lancement de l'opération. Début 
avril j'ai eu mon calendrier ; JO : remplaçant 
au Stade de France, JOP : chauffeur. N'ayant 
pas de réponse pour le poste de remplaçant j'ai 
postulé auprès du CNOSF (différent du comité 
olympique) pour œuvrer à la Villette au Club 
France (retenu 10 jours après). C'est pour cela 
que je collectionne 2 tenues, rouge à la Villette 
et verte aux paras

Quelles étaient tes missions ?
Accueil du public, orientation, contrôle des 
accès au Club France et transport (taxi) aux 
paras avec aide aux personnes en situation de 
handicap, mais beaucoup se débrouillent bien 
toutes seules.

Tes premières impressions après ces JO ?
Ce n'était pas bien, c'était génial ! Une super 
ambiance ; public, athlètes, bénévoles, forces 
de l'ordre, tout le monde avait le sourire et 
participait à la fête.

Que peux-tu dire sur les cérémonies 
d'ouverture et de clôture de ces JO ?
J'ai assisté en tant que spectateur à l'ouverture 
des JO et comme bénévole avec les athlètes 
aux paras. Dans les deux cas, trempé mais 
content. Faits marquants : la patrouille de 
France qui a surgi de nulle part malgré un 
ciel très bas, Aya Nakamura et la garde 
républicaine, le parcours et l'allumage de la 
flamme par un collectif d'athlètes.

Tu as pu assister à certaines compétitions. 
Lesquelles t'ont plus impressionné ?
En 2024, du jeudi 18 janvier au samedi j'ai 
assisté au passage de la flamme à Vichy. 
Pas de compétition pendant les JO mais aux 
paras : tennis fauteuil, tennis de table, para-
badminton, athlétisme. Les athlètes para sont 
tout aussi impressionnants que les valides, on 
oublie le handicap et on les considère comme 
des sportifs de haut niveau. Devant les écrans : 
le triplé au BMX, l'ippon de T Rinner, le rugby 
à 7. J'ai pu, au Club France approcher une 
grande partie des médaillés tout sourire en 
venant présenter leur trophée. C'était un rêve 
pour moi. Et malgré la fatigue accumulée, j'ai 
profité !

Y a-t-il une ou plusieurs anecdotes à 
raconter ?
J'ai transporté de très nombreuses 
personnalités de pays différents, Grèce, 
Allemagne, Inde, Timor, Ouganda, même 
un ministre irlandais. Mais surtout la plus 
médaillée des JO, la Suissesse Catherine 
Debrunner athlète fauteuil, argent au 100 m, 
or au 400, 800, 1500, 5 000 et marathon.

Quels souvenirs garderas-tu gravés en 
mémoire ?
Pour le moment il y a encore énormément de 
choses dans ma tête, j'ai rencontré beaucoup 
de monde, spectateurs, athlètes, officiels, 
bénévoles mais je pense qu'au fil du temps je 
retiendrai les sourires et le contact avec les 
gens, tous les gens.
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■   UN BESSONNAIS AUX JEUX OLYMPIQUES (JO) 
ET PARALYMPIQUES (JOP)

JO/JOP 2024

Besson

ASSOCIATIONS

UNE ANNÉE SPORTIVE POUR NOS ÉCOLIERS
Après avoir fini l'année scolaire 2023-2024 
par une journée olympique USEP, Paris 
2024 oblige, les élèves du RPI Besson 
Bresnay ont débuté la nouvelle année 
sportivement !
La classe de CM1/CM2 a pédalé du 23 au 
27 septembre avec leur semaine Tout vélo. 
La météo n'était pas franchement de la 
partie mais cela ne les a pas empêchés de 
passer leur Brevet d'Éducation Routière le 

lundi avec les bénévoles du club de cyclotourisme de Saint Pourçain. Mardi, au programme, 
parcours de maniabilité le matin et balade jusqu'à Bois Plan l'après-midi. La journée prévue 
jeudi à Moladier n'a pu se faire en raison de la météo mais nous avons tout de même réussi 
à faire 2 jolis tours dans Besson l'après-midi. Apothéose le vendredi avec la grande balade : 
selon le niveau les élèves ont pédalé jusqu'au Pont de Fer, jusqu'à Avermes ou pour les plus 
intrépides jusqu'à la fin de la Via Allier à Chavennes. Merci à tous les parents et bénévoles 
accompagnants (et il en faut beaucoup !)
L'ensemble du RPI a organisé le 7 octobre une rencontre Handisport USEP où nous 
recevions 4 classes de l'école de Tronget. Ce jour-là le temps n'était pas non plus de la partie ! 
Les différentes équipes d'élèves (de la GS au CM2, niveaux et écoles mélangés) ont pu faire 
de la sarbacane (avec un seul bras), de la boccia (en « fauteuil »), des parcours aveugles, du 
torball et des courses avec guides. Ils ont également visionné un court documentaire sur 
des athlètes handisport. C'était une belle journée d'entraide et de partage !

LA BIBLIOTHÈQUE
Certains objets sont 
faits pour être ouverts 
et  feui l letés,  on 
appelle ça des livres
Tout comme le sport 
par exemple, la lecture 
procure du plaisir, aide 
à oublier les problèmes 
du quotidien et nous 
éloigne du stress. Elle permet de développer la mémoire 
et les capacités cognitives, d’améliorer la concentration 
et l’attention, ainsi que notre expression orale et écrite. 
Elle accroît nos connaissances, développe l’esprit 
d’analyse et l’esprit critique et même (c’est prouvé ! ) 
qu’elle améliore la qualité du sommeil. Que de bienfaits ! 
Aussi l’équipe de la bibliothèque municipale (constituée 
de quatre bénévoles) vous accueille tous les mardis de 
16h30 à 18h ainsi que le samedi matin de 10h30 à 11h30. 
N’hésitez pas à nous demander vos auteurs préférés !
2h03 pour les 7-12 ans, c’est le temps passé tous les jours 
sur des écrans, soit dix fois plus qu’à lire des livres. Pour 
contrecarrer ce phénomène, les élèves de la maternelle 
au CM2 sont accueillis régulièrement à la bibliothèque et 
peuvent partir avec un livre qu’ils ont choisi.
Promouvoir le plaisir de lire fait partie de nos objectifs.
L’équipe vous présente ses meilleurs vœux pour 2025, 
remplie de belles lectures !
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L’ASSOCIATION DES COLLECTIONNEURS  
DE VÉHICULES D’ÉPOQUE (ACVE)

2024 a été une bonne année pour l'A.C.V.E. au 
niveau des manifestations et contacts :
le 8 mai à Besson, du 3 au 8 juin participation 
sur place à des commémorations du 80e 

anniversaire du débarquement de Normandie, 
défilés, inauguration d'un monument en 
mémoire du 83e DI, le 22 juin à Fleuriel, 
le 10 août à Saint-Pourçain-sur-Sioule, le 
5 septembre à Yzeure pour l'anniversaire de 
sa libération, le 14 septembre à Moulins pour 
la stèle du Commandant Morin, le 5 octobre 
à Cusset.
Lors de notre périple en Normandie, nous 
avons rencontré quelques vétérans Canadien 
et Américains et retrouvé des connaissances 
de notre région et amis de l'Allier.
La photo a été prise le 5 juin 2024 à notre 
camp situé à 20 kilomètres de Carentan dans 
la Manche (50).

L’AMICALE LAÏQUE  
DES ÉCOLES DE  
BESSON-BRESNAY

 

Une belle année pour l’amicale Laïque des 
écoles de Besson Bresnay !

Lors de l’assemblée générale qui s’est tenue le 
27 septembre 2024 le bureau a été renouvelé 
et se présente maintenant au complet : 
présidente Alexia Vernisse ; vice-présidente, 
Lison Protat ; secrétaire, Annabelle Tietavani, 
secrétaire adjointe Élodie Jérôme ; trésorier, 
Michel Forestier ; trésorier adjoint, Jérôme 
Galvardon.

Le succès rencontré lors des manifestations 
proposées l’an passé a permis de majorer les 
subventions versées au RPI de Besson Bresnay 
de 2 500 € à 3 500 € cette année, afin d’aider 
au financement de diverses sorties scolaires 
proposées tout au long de l’année et pour 
l’achat des cadeaux de Noël.

Au calendrier de cette nouvelle année scolaire, 
l’équipe de l’ALBB a choisi de reconduire les 
mêmes manifestations que l’an passé : vente 
de gâteaux et friandises, le spectacle de 
Noël pour les enfants du RPI, la soirée ciné 
crêpes, cette année encore avec l’aimable 
collaboration de Franck Pizon, la chasse au 
trésor, la kermesse du RPI et la soirée des CM2.

Pour conclure nous rappelons que la 
réussite de ces manifestations tient à votre 
présence lors de ces événements mais aussi 
à l’investissement des membres bénévoles 
(parents, grands-parents…).

Si vous souhaitez nous rejoindre pour 
agrandir notre équipe, de manière régulière 
ou ponctuelle, n’hésitez pas à nous contacter : 
bessonbresnay@gmail.com

L’AMICALE DES MOTARDS DE BESSON (AMB)

La treizième année d’existence a été 
particulière pour l’AMB. Le programme 
de manifestations et de balades a été 
riche, mais 2024 restera marquée par la 
disparition de deux de nos fidèles adhérents. 
Les accompagner jusqu’à leurs dernières 
demeures reste un moment difficile à évoquer.
Dans les souvenirs plus réjouissants, malgré 
une météo mitigée, avec 36 exposants, la 
brocante/vide-grenier du printemps annulée 
faute de participants en 2023 a trouvé son 
public. Cette manifestation n’est pas réservée 
aux motards, les habitants de Besson sont les 
bienvenus.
Les soirées dansantes de mars et de novembre 
à la salle des fêtes de Besson ont de nouveau 
été l'occasion de se retrouver pour dîner et 
danser entre amis. Avec une vigilance météo 
orange, la soirée paella de juin prévue au stade 
s’est aussi déroulée à la salle des fêtes.
Le club a organisé une douzaine de balades 
sur la saison, dont la majorité sur la journée.
Comme en 2023, les baptêmes motos et le 

repas en commun avec les jeunes de l’IME la 
Clarté permettent de partager avec eux notre 
passion pour la moto.
Cette année, 16 personnes ont passé un 
agréable séjour sur 4 jours dans le Vercors. 
C’était un beau terrain de jeux pour des 
balades moto ou pour des randonnées.
Pour le traditionnel week-end au camping, 
après une pause au Puy Mary, les tentes 
ont été montées au bord de l’eau à Bort-les-
Orgues. La nuit était fraîche.
Avec 67 motos et 87 personnes présentes, soit 
un peu moins que l’année précédente, la 11e 
balade caritative de septembre au profit de 
l’association GREF 03 s’est déroulée sous un 
temps idéal. La pause collation s’est tenue à 
Saint-Honoré-les-Bains. C’est en présence de 
la municipalité de Besson et d’une référente 
du centre hospitalier de Moulins Yzeure 
que l'AMB a remis un chèque de 600 € aux 
représentants de GREF 03. Pour les adhérents 
de l’AMB, cette journée s’est poursuivie par 
une soirée pizzas au stade de Besson.
En complément des manifestations prévues 
au calendrier 2024, l’AMB a participé à la 
conférence sur le don d’organe à Besson, 
mais aussi à la balade caritative de Lusigny 
dans le cadre d’octobre Rose et à une sortie 
VTT nocturne organisée par les Riders 
Bourbonnais.
Décembre permettra de conclure cette saison 
particulière du moto-club par le traditionnel 
repas de fin d'année.

ASSOCIATIONS

LE CLUB DE L’AMITIÉ
Le club de l’amitié se porte bien. Nous sommes 52 adhérents 
dont 7 nouveaux, la moyenne d’âge est ainsi rajeunie !
Tout au long de l’année nous vous proposons de nous réunir 
le 1er jeudi de chaque mois, et d’octobre à mars, nous nous 
retrouvons tous les 15 jours, c’est l’hiver !
Toujours nos deux concours de belote en avril et en octobre.
Notre balade, cette année nous sommes allés à Noyant 
passer une journée qui a été agréable et instructive.
Nous recevons aussi nos voisins de Bresnay pour un après-
midi jeux avec un goûter.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour passer d’agréables 
moments !
Une bonne année à tous.
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L’AS NORD VIGNOBLE

Pour la saison 2023-2024, les 2 équipes de l’AS 
Nord Vignoble étaient engagées au niveau 
départemental en D1 et D3.
L’objectif principal après le remaniement des 
effectifs était avant tout de se maintenir. Objectif 
atteint partiellement puisque sous le coaching 
du duo Jonathan Labonne et Stéphane Chabrier, 
l’équipe A a terminé 8e sur 12 et l’équipe B 
coachée par Dominique Brunot a fini en fin de 
tableau 11e sur 12 et donc relégable en D4.
Les effectifs « vieillissants », certains joueurs 
cadres du club ont fait preuve d’une grande 
solidarité et se sont rendus disponibles dans les 
moments compliqués au niveau sportif, mais 
aussi en assurant l’ambiance chaleureuse et 
conviviale, qui fait la réputation du club de l’AS 
Nord Vignoble.
Pour la nouvelle saison 2024-2025, le choix 

a été fait de ne reconduire encore 
que 2 équipes. 36 licenciés seniors au 
1er septembre 2024. C’est David Tabutin 
qui a été promu au poste d'entraîneur 
de l’équipe première avec toujours 
l’aide de Stéphane Chabrier et d’Émile 
Amadon préparateur physique. L’équipe 
B a changé d'entraîneur et est encadrée 
par Sébastien Mallet.
Chez les jeunes, nous pouvons nous 
féliciter du bon fonctionnement de 
l’entente avec les clubs de St Menoux, 
Neuvy et Souvigny. Les U18 sont 

remontés en D1 et les U13 et U11 ont enchaîné 
les résultats et les progrès se sont remarqués. 
Les U15 n’ont pu reconduire une équipe par 
manque d’effectif.
En septembre 2023, le Groupement Rive Allier 
Foot a vu le jour regroupant les catégories de 
U6 à U 18 des 4 clubs. Le but était de créer 
une identité unique pour toutes les catégories 
et permettre aux enfants de jouer sous les 
mêmes couleurs. Pour les clubs cela permet 
de mutualiser les éducateurs. Les équipes 
engagées pour le nouveau groupement sont : 
1 équipe U18, 1 équipe U13 et 3 équipes U11. 
Les U6/U7 et U8/U9 sont engagés sous le nom 
de Rive Allier Foot, mais restent pour l’instant 
sur chaque club au niveau de la gestion sportive.
Nous tenons à remercier notre fidèle arbitre 
Patrick d’Oliveira pour sa disponibilité chaque 
week-end et nous tenons à féliciter notre jeune 

arbitre Abeeb U15 qui enchaîne les très bonnes 
prestations et appréciations.
Au niveau des dirigeants, le renouvellement 
entamé depuis 2 saisons a continué cette année 
encore, même si les « anciens » nous restent 
indispensables pour l’entretien des terrains 
notamment et nous les en remercierons jamais 
assez.
Autre point marquant cette année pour 
notre club : les manifestations, auxquelles 
les habitants des 2 communes de Besson et 
Chemilly ont répondu présents. Comme les 
autres associations, l’AS Nord Vignoble met 
un point d’honneur à participer au dynamisme 
de la vie locale et au fonctionnement de nos 
commerces locaux.
Nous tenons à remercier les municipalités de 
Besson et de Chemilly pour leur soutien financier 
et/ou matériel qu’elles nous apportent.
Nous vous remercions pour l’accueil
Nouveau bureau 2024-2025
Président : Jérémy BONIN
Secrétaire : Yannick MARCHAND
Trésorière : Marine BONIN

COMITÉ DES FÊTES
Avant tout, nous souhaitons avoir une pensée 
pour Martine Collay, membre du comité des 
fêtes depuis près de 20 ans qui nous a quittés en 
début d’année en pleine confection des fleurs en 
crépon pour les chars, activité qu’elle appréciait 
particulièrement !
Notre équipe, désormais composée de 21 
membres, est un bon groupe où il fait bon vivre, 
où la convivialité, la bienveillance, la solidarité, 
la rigueur, entre autres, sont importantes pour 
jouer son rôle d’animateur de la commune en 
vous concoctant des moments de détente, 
d’émotions, de partage… à profiter sans 
modération en ces temps de société un peu 
perturbée !
La météo pluvieuse pour la marche du 1er mai, 
a arrêté certains pèlerins malgré l’adage ! Un 
peu plus de 200 marcheurs ont quand même 
participé et 162 personnes ont repris des 
couleurs grâce à l’andouillette, agrémentée de 
ses oignons mijotés dont nous ne dévoilerons 
pas les secrets de nos cuisiniers !
La brocante quant à elle a eu 272 mètres d’étals 
et de l’avis général un peu moins de visiteurs. 
Nous avons été chanceux avec la météo 
plutôt agréable en ce 14 juillet alors que nous 
attendions que l’été arrive enfin ! Malgré le faible 
flux, les exposants ont bien vendu et ont pour 
certains réalisé et passé une belle journée, n’est-
ce pas là le principal ! ?
Notre manifestation phare est bien sûr 
notre 15 août ; Cette année encore une belle 
édition avec une jolie participation à notre 
concours de pétanque qui a pu se dérouler en 
intégralité grâce au beau temps. Nos chars ont 

fait écarquiller de nombreux yeux et récoltés 
beaucoup d’applaudissements et de félicitations 
qui réchauffent forcément le cœur des bénévoles 
et récompensent leur investissement. Le bémol 
est à l’animation musicale, avec de plus en plus 
de difficultés à trouver des groupes, et des 
prestations (que nous n’avons pas souvent 
la chance de voir ailleurs), pas toujours à la 

hauteur du cachet demandé ! Heureusement, 
nous savons compter sur notre prestataire 
du spectacle qui vous a fait passer, de l’avis 
général un très bon moment. La place était bien 
remplie (entre 1 500 et 2 000 personnes selon 
les spécialistes) et un repas a pu être proposé à 
tous ceux qui en voulaient. Nous en avions prévu 
670 et vendus 666, servis en 2h30 et desservis 
avec autant d’efficacité car l’innovation 2024 
portait sur le tri des plateaux-repas qui a été très 
concluant et qui sera renouvelé à la condition 
principale d’un nombre suffisant de bras pour 
assumer tous les postes.
À ce titre, une petite parenthèse pour remercier 
toutes les personnes, qui nous viennent en 

renfort, une aide plus que précieuse, pour 
n’importe quelle activité, manifestation, 
autorisation, prêt…

Le comité des fêtes c’est aussi les cours de 
gym, Pilates, renfort musculaire le mercredi 
soir et gym douce le jeudi matin. Environ une 
cinquantaine de personnes profitent de ces 
séances à la salle des fêtes de septembre à juin. 
N’hésitez pas à venir essayer en janvier après les 
fêtes, il y a encore de la place !

Sans oublier notre participation à la soirée de 
l’élection de la reine avec d’autres associations 
pour partager une sympathique soirée dansante 
et mettre à l’honneur les jeunes filles qui nous 
permettent grâce à leur participation de 
perpétuer la tradition depuis 1949, d’avoir une 
« reine » et de faire ce repas dansant.

Nous clôturons l’année par notre réveillon de 
l’an, qui a toujours autant de succès, pour sa 7e 
édition cette année, nous refusons de plus en 
plus de monde. Le prix de 65 €, tout compris, en 
fait partie mais pas seulement. Les participants 
sont enchantés par la simplicité, la qualité, 
l’ambiance familiale, très festive, la décoration 
et toutes les attentions pensées. Parfait, c’est 
top, quoi de mieux que tout le monde soit sur 
son 31 !

En attendant de vous revoir, soyez curieux… !

N’hésitez pas à participer, venir, échanger, 
discuter, rencontrer, découvrir… qu’on soit 
spectateur ou acteur, les bienfaits sont 
multiples…

Toute l’équipe vous souhaite une belle année 
2025, riche en bons et beaux moments !



DU CÔTÉ DE LA 
PAROISSE
Le caté c’est quoi ?
Il n'y a pas d'âge pour commencer la catéchèse. 
Chacun est accueilli avec les enfants de son 
âge, baptisé ou non. Pour les enfants qui 
désireraient commencer cette année, il est 
encore possible de s'inscrire : il n'est jamais 
trop tard.

Le Caté à Besson
Cette année, ce sont 18 enfants (du village 
et des villages avoisinants) qui fréquentent 
le catéchisme. Ce sont cinq tranches d’âges, 
encadrées par deux catéchistes, et réparties 
en trois groupes qui se retrouvent soit le 
mardi après la classe, soit le mercredi matin 
soit le vendredi. En plus de cette fréquentation 
hebdomadaire, les enfants se retrouvent 
avec les paroissiens, chaque premier samedi 
du mois pour la messe, qui a lieu dans notre 
église, à 18h00 (l’hiver) et 18h30 (l’été).
Dans l’année des sorties sont organisées 
(Nevers, Chantelle, Paray-le-Monial). Afin 
de financer ces sorties assez coûteuses au 
niveau du transport, un marché de Noël a 
lieu le premier samedi du mois de décembre, 
avec mise en vente des objets créés par les 
enfants lors des ateliers tous les mercredis de 
novembre.
Parents et enfants se retrouvent aussi fin 
novembre afin d’aider à réaliser la crèche de 
l’église très appréciée par les paroissiens et les 
visiteurs !!!
Les plus grands ont même organisé dans 
l’année une « soirée pizza » avec leurs parents 
et notre curé le père Marminat. En espérant 
pouvoir recommencer !
Pour tous renseignements, contacter le 
presbytère à Souvigny (04 70 43 60 51) ou 
l'animatrice/référente pour Besson : Brigitte 
Bally (06 75 59 97 81)

L’ASSOCIATION POUR LA RESTAURATION DE L’ÉGLISE 
SAINT-MARTIN DE BESSON
Le patrimoine, mot qui vient 
de père, est l’ensemble des 
biens qui se transmettent de 
génération en génération. C’est 
un bien commun dont nous ne 
sommes que les dépositaires.
Aujourd’hui, le patrimoine 
religieux connaît de nombreuses 
transformations : des églises 
démolies, d’autres changeant de 
vocation… 2 500 à 5 000 églises 
menacées de disparaître d’ici 
2030.
Les monuments religieux font 
la richesse de la France, et en 
particulier de ses territoires ruraux. "Il faut cesser 
de concevoir le patrimoine comme une dépense 
mais comme un investissement. Le patrimoine 
n’est pas une charge que l’on ne serait pas 
capable d’assumer mais une chance pour notre 
pays." affirme Pierre Ouzoulias, sénateur des 
Hauts-de-France.
Une église se dégrade rapidement lorsqu’elle 
n’est pas ouverte, ventilée et chauffée. Nous 
avons la chance d’avoir une célébration 
religieuse une fois par mois à Besson. Et une 
personne vient tous les jours ouvrir et fermer 

l’église ! "Les églises sont faites 
pour vivre". La Conférence des 
évêques de France s’inscrit 
parfaitement dans cette ligne 
directrice avec la Nuit des 
églises, une semaine d’été 
durant laquelle les chapelles 
et cathédrales accueillent des 
événements culturels en tout 
genre. Conformément à cette 
volonté, l’association organise 
certains concerts dans cet 
édifice.
Elle contribue également à la 
sauvegarde du mobilier comme 

les statues qui furent pratiquement toutes 
restaurées. Cette année a vu le retour de Saint 
Blaise, statue en bois polychrome doré.
Et Saint Sébastien, dernière statue à être 
restaurée, réintégrera l’église en 2025.
« Les Vieilles casquettes et Cie » et la chorale 
« les chants d’ailleurs » devraient venir présenter 
leur nouveau spectacle courant 2025.
L’association tient à remercier tous les 
Bessonnais et Bessonnaises qui soutiennent 
ses projets et vous souhaite une belle année 
culturelle 2025 !

L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
L'amicale des sapeurs-pompiers de Besson est une 
association regroupant l'ensemble des personnels 
actifs et retraités du centre de secours. Celle-ci 
propose des activités conviviales tout au long de 
l'année, internes aux membres de l'amicale et à leur 
famille (bowling, accrobranche, canoë, barbecue, 
repas de la Sainte-Barbe) ou ouvertes à chacun 
d'entre vous tel que le concours de pétanque. 
Elle permet également aux actifs de se retrouver 
autour d'une collation après les interventions, ou 
de soutenir un camarade dans les moments plus 
difficiles.

Grâce à vos dons, 
que nous recevons 
d u r a n t  n o t r e 
t r a d i t i o n n e l l e 
t o u r n é e  d e 
calendriers, vous 
assurez la continuité de cette association si 
importante pour la cohésion et la convivialité au 
sein de notre caserne.
L'ensemble de l'amicale vous remercie pour 
l'accueil et la générosité que vous nous offrez 
chaque année lors de notre passage.

La Trasse Bourbonnaise a toujours autant de 
succès. Pour preuve, les 495 participants à 
Bresnay et 647 à Besson.
Le tout grâce à la nature bourbonnaise : ses 
prairies, forêts, vignes, chemins, bouchures, 
châteaux.
Grâce aux propriétaires qui autorisent le passage 
sur leurs terres.
Grâce aux bénévoles qui ne comptent pas leurs 
heures avant, après, et surtout pendant la 
manifestation.
Grâce aux parcours variés qui, d'années en 
années, se ressemblent mais toujours avec une 
petite touche de nouveauté.
Grâce à la renommée des ravitaillements 
toujours bien fournis, au barbecue à quelques 
kilomètres de l'arrivée à Besson ou à l'omelette-

patates à la salle des fêtes de Bresnay.
Les marcheurs du dimanche, les randonneurs 
aguerris, les apprentis cyclistes, les vététistes 
confirmés, les chevaux, les chiens y trouvent 
leur compte. L'année 2025 marquant les 20 
ans d'existence de l'association, la Trasse 
Bourbonnaise vous donne rendez-vous le 
dimanche 13 avril à Bresnay et le 20 octobre à 
Besson avec peut-être… des surprises.
À noter : les petites randos des 2e et 4e jeudis 
du mois. Environ 10 kilomètres, rendez-vous 
à 14h place de la Mairie.
Présidente : Mireille Duranton 06 75 46 50 21
Communication : Jean-Luc Thiéfin 06 33 42 71 69
facebook La Trasse Bourbonnaise
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ASSOCIATIONS

Nous avons  
une pensée pour 
Maryse qui nous 
a quittés cette 
année laissant 
un grand vide 
dans notre 
église.



ACTUALITÉS EN IMAGES

■ QUELQUES BRÈVES
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Spectacle à destination des enfants de maternelles  
de Besson-Bresnay-Chemilly le 19 novembre

Les conscrits se retrouvent pour 
fêter leurs 40 ans le 14 septembre

Le spectacle de Noël avec le Relais Petite 
Enfance et l'Escale le 11 décembre

Besson

Commémoration du 11 novembre

Commémoration du 8 mai

Élection de la Reine : Léane passe le relais à Léna et Jade

Nouveaux votants (Bérénice Gardien, Camille Hay et Romain Mercier)

Candice MICHEL 
 Miss Allier
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100 ans de la Cave Gardien

Remise de don de l'AMB à Gref 03  
suite à la conférence organisée par le CCAS
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LES BONNES ADRESSES CUISINE

 ARTISANS
Travaux chauffage, plomberie, sanitaire, 
climatisation  
AVENIR ENERGY SERVICES 
7, rue du Couvent • Tél. 04 70 49 37 44 
Courriel : aes03@orange.fr

BEAUDRON Espaces Verts 
Tél. 06 43 46 23 67 
Courriel : beaudronquentin51@gmail.com

Terrassement, démolition, assainissement, 
élagage haies - BESSON TP 
BEN HASSEN Thierry 
Les Fiats • Tél. 06 10 14 44 86 
Courriel : bessontp@orange.fr

7Elec 
Électricité& domotique 
Installation-rénovation dépannage 
BILLON Nolhan 
Tél. 06 86 95 85 46 
entreprise.7elec@gmail.com

Entretien et dépannage chaudière  
BOURDET MAINTENANCE 
BOURDET Christophe 
Tél. 06 58 01 86 89 
4 Les Matelots - bourdetmaintenance@gmail.com

Carrelage Faïence - CHANDELIER Lionel 
Les Cordats • Tél. 04 70 42 89 91 
Courriel : lionel.chandelier@wanadoo.fr

Plâtrier peintre - CHANET Olivier 
8 rue Saint Blaise 
Tél. 04 70 42 80 82 / 06 72 70 28 84 • Fax 04 70 42 81 75

Fabrication d'articles de coutures fait main 
CLOSTRE-TAVIAUD Josette  
https//lesbeauxchats.etsy.com

Dépannage informatique  
DELAPLANCHE Loïc  
La Bellevue 
Tél. 07 81 07 83 52

Tonte, taille de haies, débroussaillage 
DUCLOUX Yann 
Tél. 06 56 80 90 42

Abattage forestier, élagage, démontage 
d’arbres, abattage délicat, taille de haies, 
entretien et tonte de parcs  
Franck HOUSSINE  
Les Coquelins • Tél. 06 68 44 90 70 
Courriel : franck.houssine@gmail.com

Charpente - LEVIF Pascal
Fabrication sur mesure fenêtres et portes d’entrée 
6 Les Chaillons • Tél. 04 70 42 86 80 • Fax 04 70 42 88 34 
Courriel : levif.pascal@wanadoo.fr

Flocage, gravure sur bois, création  
LM Personnaliser - LOMBARDI Magalie  
Tél. 06 35 40 82 90 - Courriel : Impersonnaliser@gmail.com 
facebook LM Personnaliser

Service aux entreprises 
Audreys MARTINS 
6 Les Morins 
Tél. 06 48 18 77 47 
amartins@dynabuy-dycam.fr 
www.avantages-entreprises.fr 
www.avantages-prives.fr - www.clubsdaffaires.fr 
www.rencontres-dirigeants.com

Fourniture d'objets de communication 
personnalisés pour les entreprises  
HighLights Design - Cédric MARTINS 
6 Les Morins 
Tél. 06 03 03 05 13 - c.martins@hldlaser.com

Désinsectisation et dératisation  
MIGNY Sébastien  
9 rue St Blaise - Tél. 06 63 98 52 56

Menuiserie MORAND Olivier 
2 Les Chéreux • tél. 06 59 52 33 75

Peinture en bâtiment PECUT Quentin 
12 Chassignolles • tél. 07 86 17 88 19 
Courriel : saspecutquentin@gmail.com

Taxi de Besson 
1 route du Vieux Bostz • tél. 04 70 42 83 52

LUDO DECO (peinture) - THEBAULT Ludovic 
18 les Gibons - tél. 06 04 44 75 23 
ludo.deco8@yahoo.fr

Destruction de nids de guêpes, frelons 
VAN MAANEN Jean-Jacques 
4 rue St Blaise • tél. 06 42 79 01 77

Atelier de couture - Ameublement et Habillement 
VIDAL Clarisse 
28 Grande Rue 
Tél. 04 70 46 54 51 ou 06 66 10 98 07

 COMMERÇANTS
PANIER FRAIS 
10 Place de la Mairie • Tél. 09 82 54 45 08 
ouverture : mardi, jeudi, vendredi, samedi  
7h45-12h30 / 15h30-19h 
mercredi 7h45-12h30 
dimanche 7h45-12h30 / 15h30-18h30

Boucherie-Charcuterie-Volailles 
DOMINIQUE Sébastien 
11-15 Place de la Mairie • Tél. 04 70 42 81 09 
Ouverture : mardi, jeudi, vendredi, samedi   
8h - 12h30 / 15h30 - 19h  
dimanche 8h30 - 12h

Salon de coiffure et coiffure à domicile 
Styl’Coiff 
3 place de la Mairie -• Tél. 04 70 42 87 57 
Ouverture : Jeudi- vendredi 9h -12h / 14h - 18h 
samedi 9h - 15h30 
En dehors de ces horaires sur rendez-vous ou à domicile.

L’Aubergiste Gourmand 
Label Toque verte " Tables et Auberges de France " 
Restaurant-Bar-Tabac • Tél. 04 70 42 82 04  
1 avenue des Acacias  
www.aubergiste-gourmand.fr 
ouverture : tous les jours de 8 h à 14 h sauf samedi

BOUTTIER Marie-Janique 
Ferme pédagogique et de découverte 
Tél. 04 70 42 83 15 / 06 64 32 36 33 
Fromages et volailles 
9 Les Grangers • Réseau Bienvenue à la ferme 
www.bienvenue-a-la-ferme.com/allier

Domaine GARDIEN 
Chassignolles • Tél. 04 70 42 80 11 / Fax 04 70 42 80 99 
Courriel: c.gardien@03.sideral.fr 
Site internet : www.domainegardien.com 
Ouverture : lundi 9h - 12h / 14h - 19h 
£du mardi au samedi 8h - 12h / 14h - 19h

Les Pizzas de Papa 
Tél. 06 19 39 50 57 • Les vendredis soirs

La Churrasqueira 
Rôtisserie portugaise au charbon de bois 
Tél. 06 16 14 39 65 - Les dimanches soirs

 HÉBERGEMENTS
Chambres d’hôtes : 
Marie-Françoise BEAUFILS-MAYMAT 
Givreuil • Tél. 04 70 42 87 16 ou 06 30 42 48 45 
Courriel : marie-francoise.maymat@wanadoo.fr 
www.demeuredegivreuil.fr

Patricia et Jacky BOUTTIER  
Les Coquelins, tél. 06 62 03 85 94 ou 06 41 67 49 34 
Courriel : patriciabouttier1@gmail.com

Domaine Pastel - Andrée GABOREAU  
Le Moulin du Pont 04 63 83 05 37 ou 06 26 03 24 96 
Courriel : doma inepastel@gmail.com 
www.domainepastel.com

Gîtes : 
Jean Dominique CARRELET 
La Couronnière, tél. 04 70 42 93 41 ou 06 60 72 73 48 
Courriel : jeandocarrelet@orange.fr

Laurence et Thierry ROLLET 
15 Les Gibons 
Tél. 06 33 23 17 13 ou 06 33 16 53 83 
Courriel : thierry.laurence03@orange.fr

Gîte Eugénie  
Impasse du Midi - Jocelyne BARRAL 
Réservation Gîtes de France ou tél. 06 35 92 41 44

Gîte La maison d’Ernestine
Les Rouyaux - Michel VOLAT
tél. 06 07 13 20 22 ou 06 75 46 64 25  
Courriel : volatmichel@free.fr

Gîte L’annexe du Prieuré  
4 Grande rue - Véronique MASSERET  
Tél. 06 11 10 70 26

 SERVICES ADMINISTRATIFS
Mairie 
23 Place de la Mairie • Tél. 04 70 42 81 74 
Courriel : besson.mairie@orange.fr 
Site internet : www.besson.fr 
Ouverture : lundi – mercredi 9h - 12h30,  
mardi-vendredi 14h - 18h, samedi 8h30 - 12h

Agence Postale (en Mairie) 
Ouverture : lundi-mercredi 9h - 12h,  
mardi-vendredi 14h - 17h30, samedi 9h - 11h30

 SANTÉ
Ostéopathe Anne-Laure GUILLAUMIN 
Tél. 06 85 87 55 37

Cabinet Médical Dr Laurine MARTIN 
Tél. 04 70 42 83 96

Pharmacie Coralyne NIEDZUVIECKA 
Tél. 04 70 42 84 10 
Ouverture : du lundi au vendredi 9h-12h30 et 14h30-19h 
samedi 9h-12h30

Infirmière Audrey TOUPET  
Tél. 06 61 48 68 23

Ambulances/VSL SARL BESSON AMBULANCE 
Tél. 04 70 42 83 52

CENTRE DE BIEN ETRE - 2 Rue du Stade

Hypnose thérapeutique/ Sophrologie 
Laureline CAILLOT 
Tél. 07 66 29 65 08

Naturopathe Réflexologue Séverine FORT 
Tél. 07 88 95 75 69

Fleurs de Bach Pauline ORAIN 
Tél. 06 76 77 52 92

Besson

LA RECETTE DU NORD
Carbonade
La carbonade flamande est un plat délicieux et réconfortant, 
parfait pour les journées fraîches. Voici une recette pour 4 
personnes : INGRÉDIENTS
•  1 kg de bœuf (type paleron ou gîte) en morceaux
• 3 oignons, émincés
• 2 gousses d'ail, hachées • 50 g de beurre
• 2 cuillères à soupe de farine
• 1 litre de bière brune
• 2 cuillères à soupe de cassonade
• 2 tranches de pain d’épice
• 2 cuillères à soupe de moutarde
• 1 bouquet garni (thym, laurier, persil)
• Sel et poivre

1.  Faire fondre le beurre dans une grande cocotte et y faire 
revenir les morceaux de bœuf jusqu'à ce qu'ils soient bien 
dorés. Retirer la viande et réserver.

2.  Ajouter les oignons et l'ail dans la cocotte et les faire revenir 
jusqu'à ce qu'ils soient dorés.

3.  Saupoudrer de farine et bien mélanger pour enrober les 
oignons.

4.  Remettre la viande dans la cocotte, ajouter la bière, la 
cassonade, le bouquet garni, le sel et le poivre. Porter à 
ébullition.

5.  Tartiner les tranches de pain d’épice avec la moutarde et 
les déposer sur le dessus de la préparation, côté moutarde 
vers le bas.

6.  Couvrir et laisser mijoter à feu doux pendant environ 2 
heures, jusqu'à ce que la viande soit tendre et la sauce 
épaissie.

7.  Servir chaud avec des frites, des pommes de terre vapeur



 2025

Co
nc

ep
tio

n 
&

 im
pr

es
si

on
 : 

 - 
im

pr
im

é 
su

r p
ap

ie
r P

EF
C,

 re
sp

ec
ta

nt
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t.

Calendrier
des Manifestations

bessonnaises
JANVIER

9 Réunion - Club de l'Amitié
11  Vœux de la Municipalité - Mairie 
19  AG - A.C.P.G./C.A.T.M.
23  Réunion - Club de l'Amitié

FÉVRIER
1  Assemblée Générale - AMB
6  Réunion - Club de l'Amitié
8  AG - Comité des Fêtes
14  Ciné-crêpes - ALBB
18  AG - Amicale des Sapeurs Pompiers
20  AG - Club de l'Amitié
21  AG - La Trasse Bourbonnaise

MARS
6  Réunion - Club de l'Amitié
15  Repas interassociations 

et Élection de la Reine
20  Réunion - Club de l'Amitié
22  Soirée Dansante - AMB
29  Soirée dansante à Bressolles 

AS Nord Vignoble

AVRIL
3  Réunion - Club de l'Amitié
5  Chasse au trésor (à Besson) - ALBB 

12  Concours de belote  
Club de l'Amitié

13  Randonnée de printemps (à Bresnay)  
La Trasse Bourbonnaise

MAI
1  Marche Pédestre  

Comité des Fêtes
8  Commémoration Armistice  

Mairie/ACVE
15  Réunion - Club de l'Amitié
16  AG - Association restauration de 

l'Église
25  Brocante - AMB

JUIN
1  Balade patrimoine 

Association restauration de l'Église
5  Réunion - Club de l'Amitié
19  Repas et sortie - Club de l'Amitié
20  Concours de pétanque  

semi-nocturne 
Amicale des Sapeurs-Pompiers

27  Kermesse avec tombola (à Bresnay) 
- ALBB

28  AG /10 ans Coupe Jean Vidal/
Concours pétanque (à Chemilly) - AS 
Nord Vignoble

28  Sortie moto et soirée champêtre  
Amicale des Motards de Besson 
(AMB)

JUILLET
1 Soirée des CM2 - ALBB
3  Réunion - Club de l'Amitié
10 Festival du réveil de l'harmonium 
ou 17  en Bourbonnais 

Association restauration de 
l'Église

14 Brocante - Comité des Fêtes
20  Commémoration Maquis Casanova

AOÛT
3  Brocante au Château de Fourchaud 

Présence Bourbon
7  Réunion - Club de l'Amitié
14-15  Fête Patronale et feu d'artifice 

Comité des Fêtes/Mairie

SEPTEMBRE
4  Réunion - Club de l'Amitié
20  Balade moto caritative - AMB
26 AG - ALBB

OCTOBRE
2  Réunion - Club de l'Amitié
9  Concours de Belote  

Club de l'Amitié
19  Randonnée d'automne 

La Trasse Bourbonnaise
25  Repas du CCAS - Mairie

NOVEMBRE
6  Réunion - Club de l'Amitié
8 Loto - AS Nord Vignoble
11 Commémoration armistice
15 Soirée dansante (AMB)
20  Rencontre interclubs  

Besson-Bresnay  
Club de l'Amitié

29  Sainte Barbe et banquet 
Amicale des Sapeurs-Pompiers

DÉCEMBRE
4  Réunion - Club de l'Amitié
14  Concert de Noël  

Association restauration  
de l'Église

17  Contes de Noël  
Mairie/Bibliothèque

18  Réunion - Club de l'Amitié
19  Repas et Arbre de Noël des 

enfants du RPI 
ALBB

31  Réveillon - Comité des Fêtes

Besson


